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Résumé exécutif

La Cellule d’expertise médicale (CEM) a été saisie par la Commission de nomenclature 
(CN) d’une demande du Cercle luxembourgeois d’Algologie (CLA) par l’intermédiaire de 
l’Association des médecins et des médecins-dentistes (AMMD) visant à l’introduction de 
cinq actes relatifs à la prise en charge de la douleur chronique dans la nomenclature des 
actes et services des médecins pris en charge par l’assurance maladie. 

La recherche bibliographique effectuée montre que la prévalence de la douleur chronique 
est de l’ordre de 10 à 20% en population générale. La douleur chronique a des 
répercussions sur la qualité de vie des patients et elle a un coût économique et social. Du 
fait de sa spécificité, la prise en charge de la douleur chronique doit être holistique en lien 
avec le concept bio-psycho-social qui est le modèle dominant, la réponse biomédicale seule 
ne permettant pas d’enrayer la maladie. Les études scientifiques consultées montrent 
qu’une gestion pluridisciplinaire de la douleur chronique a le meilleur rapport coût-
efficacité. La prise en charge des douleurs chroniques nécessite une compétence non 
seulement clinique, mais également d'organisation, de communication et de collaboration 
interdisciplinaire. La CEM n’a pas retrouvé de modèle standard d’organisation qui aurait 
fait ses preuves quel que soit le type de douleurs chroniques, une adaptation de la prise en 
charge par rapport au profil du patient et à la symptomatologie étant nécessaire. Dans la 
majorité des documents organisationnels consultés, le processus type de prise en charge 
médicale est basé sur une première consultation permettant de faire le point et de proposer 
un plan de prise en charge ainsi que les objectifs attendus, avec éventuellement des 
consultations complémentaires auprès d’autres spécialités médicales et un suivi médical 
pour réadapter la prise en charge. Les données de la littérature confirment l’importance de 
réunions pluridisciplinaires permettant le suivi structuré et la documentation de la prise en 
charge. 

Dans ce contexte et en lien avec les données scientifiques, la CEM retient les propositions 
du CLA pour ce qui est de l’introduction d’une consultation majorée dans le cadre de la 
clinique de la douleur pour le médecin spécialiste en charge de la coordination et du 
traitement de la douleur (une possibilité de mise en compte par patient et par période de 6 
mois), de la possibilité de mise en compte d’un acte pour la réunion de concertation 
pluridisciplinaire (pour le médecin rapporteur et les médecins spécialistes participant à la 
prise en charge, 4 au maximum par traitement) et d’un forfait journalier pour les patients 
avec des prises en charge multiples en centre de jour sous condition d’autorisa tion par le 
plan hospitalier pour ce centre. Concernant les consultations de suivi, la CEM est d’avis 
que les médecins peuvent mettre en compte les consultations déjà prévues au tableau des 
actes et services, Première partie : Actes généraux, chapitre 1- Consultations, section 1 et 2 (RGD 
modifié du 21 décembre 1998). Afin de tenir compte de la prise en charge effectuée par les 
médecins anesthésistes-réanimateurs dans le contexte spécifique de la clinique de la 
douleur, il est proposé de créer un acte pour ce type de prise en charge spécifique qui 
pourra être mis en compte par les médecins de cette spécialité possédant une formation 
complémentaire en algologie.
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